
Superviseur 
d’entrée dans 
l’espace clos

Surveillant Surveillant à 
l’alimentation 

en air 

Entrant Chef de 
l’équipe 

d’intervention 
d’urgence

Membres des 
équipes de 
sauvetage 

OBLIGATIONS LÉGISLATIVES X X X X X X

Exercice chaque année 
ou avant une entrée 
(262.031)c) 

X

Formation de secouriste X X X

Contenu du code de 
directives pratiques

X X X X X X

Lois et normes sur 
les espaces clos et 
autres lois et normes 
applicables

X X X X X

Sélection de l’équipement 
de travail en espace clos 
qui convient aux activités 

X X

Équipement de 
surveillance de 
l’atmosphère (mise en 
place, fonctionnement et 
limites)

X X X X X X

Systèmes de ventilation X X X X

Contrôle, isolation et 
cadenassage des 
énergies dangereuses

X X X X X X

Systèmes de 
communication

X X X X

Dispositifs de protection 
individuelle

X X X X X

Équipement de 
protection respiratoire à 
adduction d’air

X X

Systèmes de 
récupération (mise en 
place et fonctionnement)

X X X X

EXIGENCES DE FORMATION – ESPACES CLOS 

Avec la permission de l’Association canadienne de normalisation (exerçant ses activités sous la dénomination de Groupe CSA), 178, boulevard Rexdale, 
Toronto, Ontario  M9W 1R3, ce document réimprimé est reproduit de la norme du Groupe CSA, CSA Z1006-10 (C2015), Gestion du travail dans les espaces clos. 
© 2010 Association canadienne de normalisation. Ce document réimprimé ne correspond pas à la position complète et officielle du Groupe CSA sur le sujet 
de référence, laquelle est représentée uniquement par la norme dans sa version intégrale. L’utilisation de ce document a été autorisée, mais le Groupe CSA 
ne sera pas responsable de la façon dont l’information est présentée et interprétée. Aucune autre reproduction n’est autorisée. Pour obtenir de plus amples 
renseignements ou pour acheter une norme auprès du Groupe CSA, veuillez consulter le site store.csagroup.org/fr ou composer le 1 800 463-6727. 

Février 2024




